
 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             
 

   DÉPARTEMENT RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

    DE LA MARNE 

 VILLE DE SÉZANNE 

ARRONDISSEMENT 

     D’ÉPERNAY 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du jeudi 16 novembre 2023 

……………. 

 

L’an deux mil vingt-trois, le 16 novembre à dix-neuf heures, 

Le Conseil Municipal de Sézanne s’est assemblé dans la salle ordinaire de ses séances, à 

l’Hôtel de Ville, sous la présidence de M. Sacha HEWAK, Maire, en vertu d’une 

convocation adressée individuellement à chaque conseiller le 10 novembre 2023. 

 

 Étaient présents : Mme CABARTIER, M. AGRAPART, Mme LEPONT, M. THUILLIER, 

M. GERLOT, M. LAJOINIE, Mme BARCELO, M. BACHELIER, M. PERRIN,                   

Mme DANTON-GALLOT,  Mme CHARPENTIER, Mme DE SOUSA, M. LOUIS,                 

Mme BASSELIER, M. DE ALMEIDA,  Mme GUERITTE et M. ODUNCU. 

 

 Etaient absents et excusés : M. MILLOT, Mme BLED, M. MONTIER, Mme DA SILVA, 

Mme LEMAIRE, M. QUINCHE, Mme PICOT,  M. LÉGLANTIER et M. ADNOT.             

M. MILLOT, Mme DA SILVA et Mme LEMAIRE ayant respectivement donné pouvoir à 

Mme CABARTIER, Mme CHARPENTIER et M. LOUIS 

  

Mme Karine CABARTIER est désignée pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 

e 

Objet : Adhésion à Sites & Cités remarquables de France et désignation du représentant de la 

Ville 

 

 SV/N° 2023 - 11 – 03 

 

M. le Maire expose que, sur proposition de M. Vincent Léglantier, Conseiller Municipal, 

 

Considérant que la Ville de Sézanne est membre du réseau « Petites Cités de Caractères »,  

Considérant que la Ville de Sézanne est riche d’un patrimoine architectural à valoriser et 

promouvoir,  

Considérant que Sites & Cités remarquables de France a pour objectifs de :  

- mettre en réseau les compétences de tous les acteurs du patrimoine,  

- développer la connaissance mutuelle et les échanges entre les villes et territoires,  

- contribuer à la définition d’une économie d’ensemble de la ville ou du territoire et du 

patrimoine en participant à l’évolution du cadre législatif, des outils de la protection et de la 

valorisation du patrimoine,  

- accompagner les villes et territoires dans la mise en oeuvre de leur politique patrimoniale,  

- mobiliser les acteurs, élus et techniciens autour de la protection, de la réhabilitation et de la 

mise en valeur du patrimoine.  

Considérant qu’une cotisation annuelle est due pour cette adhésion déterminée en fonction 

du nombre d’habitants, celle de la Ville de Sézanne s’élèvera à 345€,  

 

Après examen en réunion privée des commissions, le Conseil Municipal à l’unanimité, 

 

Article 1 – approuve l’adhésion de la Ville de Sézanne  à Sites & Cités remarquables de 

France 

 

Article 2 – approuve le paiement de la cotisation annuelle qui s’élève à 345 euros 

En exercice : 27 

Présents : 18 

Pouvoirs : 3 

Pour : 21  21 

Contre :  

Abstentions :  
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 3 – désigne Mme Catherine Lepont, Adjointe au Maire, en tant que sa représentante 

auprès de ce réseau national 

 

Article 4 - autorise M. le Maire à signer toutes les pièces nécessaires relatives à cette 

adhésion, ainsi qu’aux actions et partenariats auxquels la Ville souhaiterait être associée dans 

la démarche initiée avec l’association. 

 
 

 Pour extrait certifié conforme. 

 

Signé : 

Le Maire, 

Sacha HEWAK 

 

 

 


